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Bulletin du jour 
N o u s d e v o n s revenir sur l e débat 

t rès - important par l e caractère qu'il a 
pris d è s le d é b u t , e t par l e s c o n s é q u e n 
c e s qu'i l p e u t avoir» qui s 'es t engagé 
s » S é n a t , dans ta j n — a l s iTavapt-hiar. 
C o m m e on l'a v u , M. de Francl ieu a 
interrogé l e min i s tre d e l' intérieur sur 
l a s ignif ication qu'il conv ient d'attri
b u e r an paragraphe d e la dernière c i r 
culaire de M. Ricard, qui sembla i t nier 
la feuil le d e rév is ion et annul ler par 
conséquent l 'article 8 d e la Const i tut ion. 
s i . d e Marcère a répondu de façon à j u s 
tifier l e s réserves que n o u s a v o n s -laites 
naguère , touchant s e s facultés oratoires. 
Il était d'ai l leurs d a n s u n e fausse pos i 
t ion , car M . de Franc l i eu , a v e c la n o 
b l e s s e et la droiture d e langage qu'on 
lui eonnai t , n'a rien caché de s e s r e 
gre t s ni de sos e spérances . M. d e Mar
cère qui , j ad i s , partagea l e s u n s e t l e s 
autres , n e pouvai t demander u n s u c c è s 
facile à la haine que l e s républ ica ins 
nourr issent contre l e pas s é m o n a r c h i 
q u e e n débitant la série d e l i e u x c o m 
m u n s qu'on voi t traîner depuis trente 
a n s d a n s l e s c o l o n n e s d u Siècle- H a 
ba lbut i é une expl icat ion fort confuse , 
dans le résultat l e p l u s clair a été d ' e n g a 
ger un grand n o m b r e de Sénateurs à 
v ider la quest ion àr fond. La ques t ion 
d e M. de Franc l i eu a doue é té transfor
m é e en d e m a n d e d' interpel lat ion e t l 'on 
s 'est ajourné à mercredi pour la d i s c u 
ter . 

N o u s cons idérons cet te première e s 
carmouche l ivrée sur le terrain c o n s t i 
tut ionnel c o m m e fort g r a v e , e t pour 
d e u x motifs pr inc ipaux . D'abord, el.'e 
e s t l e premier c o u p porté à la base 
m ê m e du min i s tère actuel . Le compro
m i s taci te qui a m i s l e min i s t re et le 
min i s t ère de l' intérieur à peu près à la 
discrét ion des p u i c h e s . Si M. de Marcère 
t o m b e , i l est imposs ib le que sa chi i te n e 
provoqué pas u n e crise minis tér ie l le . 
E n s e c o n d l i e u , si, l e Sénat c o n d a m n e 
expbc i t f n ient ou impl ic i t ement la t h é o 
rie é m i s e par M. Ricard dans sa c i r c u 
laire c o m m e inconst i tut ionne l le , il est 
a prévoir que la Chambre des députés 
se l ivrera à que lques manifestat ions 
d a n s u n s e n s tout contraire. Voilà donc 
l a guerre , u n e guerre d' interprétations 
e t d e s o p h i s m e et par conséquent la p lus 
d a n g e r e u s e d e t o u t e s , déclarée entre l es 
d e u x grands corps de l 'Etat , entre d e u x 
pouvo ir s dé l ibérants dont l e s a t t r i b u 
t i o n s , quo iqu'on d i se , n e sont pas e x 
a c t e m e n t définies par la const i tut ion 
W a l l o n . 

Qui n e vo i t l es dangers m u l t i p l e s qui 
p e u v e n t et do ivent résulter d'un pareil 
a n t a g o n i s m e ? 

N o u s e n c o u c l u o n s que l'ère d e s 
orages n e fait que s'ouvrir e t qu'i l faut 
s e préparer à des surpr i ses . 

L'agitat ion des populat ions m u s u l 
m a n e s soit e n Europe soit e n A s i e -
Mineure , prend u n caractère a larmant . 
L e s e m p l o y é s turcs ou t u r c o p h i l e s d e M . 
H a v a s n o u s inondent de d é p ê c h e s r a s 
s u r a n t e s . Mais il. e s t constant que des 
m a s s a c r e s ont e u l ieu et q u e d'autres 
s e préparent . On cite u n seu l po int de 
la Roumél ie ou cent chré t i ens auraient 
é t é é g o r g é s . 

D'autre part, l e s u ï t a u a bien rée l l e 
m e n t quitté Constant inople; il n e se 
sent pas assez de force ni d'autorité 
pour résister au courant du fanatisme 
qui s e m b l e traîner l 'Empire à sa 
perte . 

Ce n e s o n t donc p l u s d e s notes e t 
d e s négociat ions d ip lomat iques qui 
conviendrront à la s i tuat ion présente ; 
ce sont d é s a c t e s , des m e s u r e s de p r é 
caut ions surtout . Or, qui agit e n E u r o 
p e ? Personne . Si pourtant l 'Europe 
officielle la i s se égorger par apathie ou 
par pol i t ique p lus ieurs mil l iers de c h r é 
t i e n s , c'est u n cr ime qu'e l le exp iera e t 
qu'e l l e exp iera c h è r e m e n t . 

sa 

Il y a dans le Pays une protestation 
très digne et très juste d'un ouvrier 
parisien contre l e s assert ions de M. 
Lockroy . 

M. Lockroy a déclare que 1rs ouvriers émi
gré* & l'étranger à la suite de la Commune 
eWiient les meilleurs, les plus capables et les 
plus honnêtes parmi nous. 

Nous n'acceptons pas cette injure et nous 
qualifions d'infamie cette argument au service 
d'une mauvaise cause. ' 

Comment ! les ouvriers parisiens qui ont 
toujours respecté la loi, qui ont des croyances, 

?ui aiment et font vivre honorablement leurs 
•milles, qui passent Jour temps à étudier, 

pour devenir capables dans leur profession, 
qui n'ont élé ni voleurs, ni incendiaires, ni 
homicides, senient déclarés de propos déli
béré par MM. de la démagogie les plus inca
pables et 1' s mo ns honnêtes 1 

On rougit de honte en pensant que nous 
sommes repié-emés par des hommes qui. 
pour les besoins do leur cause, ne craignent 

ris d'insulter toute une classe de citoyens 
borieux et honorables. Il faut que les ou

vriers pré-ents a Paris aient le s<n« moral 
bien oblitéré par les organes de la démocratie 
pour accepter ces injures sans sourciller. 
Quel tort ne fait-on pas à notre industrie pa
ri ienne en la présentant comme dépourvue 
d'ouvriers capables, en face du marché étran
ger si làcile a être influencé par ros concur
rents, toujours habile» à profiter de nos fau
tes et de no» divisions ! 

Au nom d'ouvriers de Paris qui n'ont qu'un 
désir, c'est que leurs confié-es ne se lais
sent plus égarer à l'avenir par les gens sans 
pudeur et sans honneur qui les compromet
tent. 

Agréez, etc. 
PBTIT, 

Peintre en porcelaine, 14, rue 
des Poissonniers. 

a» . i 

LETTRE DE PARIS 
Paris , 20 mai 1 8 7 6 . 

V o u s vous rappelez qu'à l 'époque où 
M. Buffet était ministre , l es feuil les r é 
publ ica ines et radicales lui opposaient 
toujours M. Dufaure. Aujourd'hui, c'est 
M. de Marcère qui e s t opposé a M. D u 
faure par les m ê m e s feuil les . Tandis que 
le langage tenu 'par le garde des s ceaux , 
il y a deux jours , contre l 'amnist ie , a 
mérité à M. Dufaure les attaques des 
gauches , M. de Marcère, au contraire, 
reçoit tous leurs é loges , pour avoir dé
claré hier, dans le Sénat , que la révis ion 
de la const i tut ion du 25 février n e pou
vait se faire que dans le s e n s républ i 
cain. Le nouveau ministre de l'intérieur, 
en tenant ce langage a été bien i m p r u 
dent , et s'est probablement attiré une 
mauvaise affaire sur les bras, car le texte 
m ê m e de la const i tut ion et l es débats 
qui en ont précédé et expl iqué le v o t e , 
contredisent formel lement l ' interpréta
t ion fact ieuse de M. de Marcère. 

Ces textes ont été déjà bien souvent 
reproduits , depuis le 25 février 1 8 7 5 , et 
ils n'auraient pas dû échapper à la m é 
moire du ministre de l'intérieur. L'arti
cle 8 dit : « Les délibérations portant r é - i 
» vis ion des lois const i tut ionnel les e n ! 
» TOUT ou en partie, » — en TOUT, 
ce mot ne peut donc comporter d'équi

voque et coooprrnd la foi mu m ê m e da 
gouv> rnemeut. 

M. Wal lon , le père de la const i tut ion , 
a dit en propres terme?, « qu'elle ne fer-
» niait fas la porte aux transforma
is lions même de ce régime. » 

M. Dufaure a tenu le m ê m e langage. 
Enfin, M. Paris , le rapporteur de l a 

commiss ion , a dit aussi : 
* N o u s entendons formel lement qus> 

toutes l es lois const i tut ionnel les , dans 
leur ensemble , pourront être modif iées , 
fa FORME MÊME DU GOUVERNEMENT 
POURRA ÊTRE L'OBJET D U N E RÉVI
SION. Il ne peut , il n e doit y avoir a 
ee t égard aucune équivoque . » 

P. S . — Les commissaires é lus aujour
d'hui, pour examiner la demande d e 
poursuites contre M. Rouvier sont favora
bles à l 'autorisation. 

On dit que l e snégoc ia t ions entre MM. 
Emile de Girardin, Detroyat e t Genty, 
pour une nouve l l e exploitat ion du j o u r 
nal La France sont rompues . 

DE SAINT-CHÉRON. 

C H A M B R E D E ? D E P U T E S 
Présidence : M. Jules GRBVT. 

Séance du samedi SO mai. 
La séance est ouverte à 2 heures et demie. 
M. Gent, au nom de M. Gambetta, demande 

une rectification au procès-verbal. 
11 dit que M. G: mbetti a voté hier pour la 

rrise en considération de l'amendement de M. 
Margue. 

M. Douville rroteste rontre la qualification 
d'inconvenance infligée hier par M. le préai
dent à M. Benj ,min Rainai) et maintient le 
droit que les députés ont oe manifester leur 
défiance à l'égard du gouvernement. 

"M. Jules Grévy r> eonnait ce droit, mais non 
pas celi i d'insinuer s-n* preuve que le gou
vernement pourrait faire un* enquête par
tiale. 

I a Chambre valide ensuite les élections de 
MM. Follet. Pascal Duprat. Camille Sée, Pa
ges. Cartagrel, Masure (Nord) et Bruquet. 

M. Duuort de Civrac questionne M. de Mar
cère sur un arrêté du préfet des Bouche-s-du-
Rliône révoquant les maires qui ne lont pas 
partie des conseils municipaux. 

II dit que cet arrêté <-st illégal et est de na
ture à exercer une pression électorale. 

Le ministre de l'intérieur répond que l'ar
rêté a peut-être dépassé la pensée du gouver
nement, mais qu'il a élé retiré avant d'avoir 
été appliqué. 

Il ajouta MOS la j a — É — S — a «*«•*»* * n * 
préfets des instructions afin de faire respec
ter scrupuleusement la légalité. 

Le ministre siecale incidemment le carac
tère révolutionnaire de la loi provisoire que 
l'Assemblée précédente a votée relativement 
aux maires. 

Il blâme l'application que M. de Broglia a 
faite de cette loi. 

Il affirme la nécessité d'écarter de la légis
lation les violences révolutionnaires, et con
clut en exposant la politique libérale du gou
vernement, dont le programme comprend 
selon lui les libertés municipales. .Triple salve 
d'applaudissements à gauche et au centre 
gauche.1 

La Chambre reprend la discussion relative 
à l'envoi d'ouvriers à l'exposition de Phila
delphie. 

M. Tirard, rapporteur, dit que te commis
sion an H- u du crédit de 200,000 fr. demandé 
par M. Deschanel, propose un crédit supplé
mentaire de 25,';00 fr. pour envoyer de» ins
tituteurs a Philadelphie et propose également 
d'admettre des agriculteurs à bénéficier de 
l'art. 1er'. 

Les articles ainsi modifiés sont adoptés. 
M. G. Périn présente un article additionnel 

disant que la répartition du crédit sera faite 
au prorata des souscriptions privées par les 
conseils généraux et muncîpaux. 

Cet article n'est pas pris en considération. 
L'ensemble du projet est voté par 381 voix 

contre C. 
La Chambre adopte la proposition Thourel, 

fixant une date uniforme pour la session des 
conseils généraux. 

Il est ensuite procédé à la discussion de 
l'élection de Demaine. 

M. Claude, rapporteur, expose les incidents 
de Cavail on et constate l'impuissance ou le 
mauvais vouloir de l'autorité. 

'Il dit que la magistrature, se désintéressant 
complètement des désordres, n'opéri aucune 
poursuite et prétendit même que l e s républi-
oàirs feu's étaient respons blés. 

Le rapporteur exprime l'espoir que la Cham
bre fera une enquête que le parquet d'Avey-
ron a faite d'une manièie incomplète et insuf
fisante. 
' M. Claude signale encore à la Chambre le 
libellé d'une diffamation contre M. Gambetta, 

Cblié dons un journal sous la signature de 
Du Demaine. 

Il conclut en disant qu'il est nécessaire de 
•avoir fur qui pèse la responsabilité des dé
sordres qu'il signale. 

M. du Demaine répond qu'il est convaincu 
de la reculante de son élection, mais qu'il 
accepte l'enquête. 
'La Chambre ordonne l'enquête sur l'élec

tion du Pemaine. 
."M. de Castellane dépose une interpellation 

•dressée au ministre de l'intérieur sur l'at
teinte portée à la loi p. r le remplacement des 
S tires qui ne sont ni révoqués ni démission-

ires. 
j^Il propose de fixer a samedi la discussion 

dfe l'interpellation. 
fM. de Marcère déclare qu'il est aux ordres 

dt la Chambre. 
La gauche demande que l'interpellation soit 

discutée immédiatement. 
M. de Castellane dit qu'il est prêt, mais 

qu'il préférerait la fixation à une date ulté
rieure. 

Li. Chambre décide que la discussion de 
l'interne'lation aura lieu immédiatement. 

al. de Castellane s'étonne que le ministre 
ait déclaré qu'il a'excède pas son droit en 
remplaçant les maires non démissionnaires et 
non révoqués. 

L'orat» ur estime que cette pratique impli
que la vioiation formelle du texte et de 1 es
prit de la loi. 

L<-s maires méritent des égard* et des ga-
raaties d'autant plus grands qu'ils exercent un 
mandat gratuit. 

Le gouvernement a effacé arbitrairement 
toutes ces garanties. 

L'orateur blâme simultanément la révocation 
de certains préfets et les déplacements de cer
tains autres. 

Il reproche au gouvernement de vouloir res
susciter la candidature officielle et ajoute que 
le gouvernement n'a pas prononcé de révoca
tion formelle parce que le maréchal de Mac-
Mal on n'aurait pas voulu signer des décrets 
rendus contre les soutiens de la politique con
servatrice. 

Il reproche au gouvernement de n'avoir pas 
de progiamme précis et de faire la courte 
écheite au radicalisme. 

M. de Castellane conclut en demandant au 
gouvernement de laire non pas la République 
sans républicains, mais la République sans ra
dicaux. 

M. de Marcère répond que l'honorable préo-
pSxant n'a articulé que des accusations vagues 
• M i i n c n n tait précis 

,. •"Ws'éUJUii»'*» rerToche «cdrcniaé -—- —«iil»-
tère de gouverneur d'accord avec la mojorié 
parlementaire et le pavs. 

Chacun sait, dil-il, ce que nous sommes et 
ce que nous voulons. 

Nous voulons une République sage, modé
rée, aimable; si M. de Castellane et ses amis 
lui refusent leur concours, le gouvernement 
n'aura pas de raisons suffisantes pour s'en af
fliger. 

M. de Castellane réplique qu'il ne donnera 
pas au ministre la satisfaction de compter ses 
amis ou ennemis. 

M. Bardoux dépose un ordre du jour portant 
que la Cbambredes députés, snti-i'a te Je trou
ver dans les déclarations du ministre l'expres
sion de la politique libérale manifestée par le 
pays, passe à l'ordre du jour. 

Cet ordre du jour est adopté à l'unanimité 
de 343 voian s. 

Sur la proposition du président la Chambre 
s'ajourne à vend edi. 

La séance est levée. 

ÉTRANGER 
On écrit de Florence à la Décentrali

sation : 

. . . 11 y a quelques s e m a i n e s , m e trou
vant avec M. de L . . . qui est un de n o s 
compatr iotes , nous rencontrâmes M. le 
comte Victor Emmanue l de Mirafiori : 
un gentil garçon, m a foi |; très-élégant 
et d'une torture irréprochable. Il s e 
montra parfaitement poli et ouvert e t 
m e demanda en riant c e qu'on disait de 
lui en France . 

— o On me m e t sur le dos , s 'écria-t -
il , une foule d'aventures; mais les I ta
l iens un peu au courant des choses de 
la famille de m o n père savent sur qui 
doit tomber la responsabi l i té principale 
de ces aventures . . . » 

Je compris qu'il voulait faire allusion 
aux fausses lettres de change et à Fanny 
Lear ainsi qu'à son frère Humbert . . 

« — Q u e voulez-vous1? lui répondis-je. 
U n 'y a que l e s princes en titre qui f a s 
sent impunément ce qui leur plaît. Une 
loi l e s portége : on ne peut parler d'eux 
qu'en l e s louant , c'est-à-dire e n m e n 
tant. » 

Ce trait l e mit e n be l le humeur , e t 
j'ajoutai : 

— Voulez -vous m o n opinion très-sin
cère f 

— Je vous en serai très -obl igé . 
— Eh b ien , j e v o u s jure qu'autant 

vous inspirez de sympathie , autant votre 
frère (le prince Humbert) inspire de ré
puls ion . J e l'ai aperçu souvent à Milan, 
à R o m e , en Allemagne : j e l'ai entendu 
causer; j'ai voulu m ê m e l'étudier* de 
près. U n sent iment indéfinissable s'est 
.emparé de moi . Votre frère a dans le 
regard, dans la vo ix , dans la démarche , 
et je crois aussi dans l'esprit que lque 
chose de fatal. Français , je n'ai pas à 
donner m o n opinion sur la pol i t ique i n 
térieure de l'Italie, mais si j 'étais Ital ien, 
je redouterais très-fort son avènement 
au trône. 

— Auss i , soyez tranquil le , m o n père 
n'abdiquera pas , et tout c e qu'il fera 
pour cela sera peine perdue. Le roi me 
l'a dit cent fois . D'abord la première 
chose qu't7 ferait serait de chasser tous 
les serviteurs du roi : Il l es déteste et 
voudrait des créatures à lui . F igurez-
v o u s quel le cour 1... 

Le compte Victor-Emmanuel Mirafiori 
était lancé ; j e le laissais a l l er ,me disant 
à part moi qu'il était p e u prudent de 
s'ouvrir ainsi à quelqu'un qui n'avait 
pas l 'honneur de le connaître. 

Je n e répéterai point des choses i n 
t imes , bien qu'el les fissent partie de la 
chronique des sa lons de Florence . Mais 
la chronique est si indiscrète et si s c a n 
daleuse ! "Seulement il dit une chose qui 
m e frappa, e t c e fut celle-ci : Qu'o» 
h ù ««prochait a v e c aigreur anokraes dé-
penses de j e u n e h o m m e , tandis tça'&n se 
taisait sur des dilapidations auxquel les 
on se livrait tout e n unissant c e s dilapi -
dations à u n e avarice sordide. Ce qui 
est d'ailleurs exact . 

De son père , le comte parla avec trans
port ; c'est un véritable amour de fils, 
et par ce coté aussi il e s t vraiment s é 
duisant . 

— Ah 1 certes , le père n'est pas avare. 
Tout ce qu'il paie en cadeaux , en p e n 
s ions , en dots , est prodigieux. U aurait 
l es trésors de toutes les maisons royales 
de l'Europe e t du m o n d e qu'ils y passe
raient. 

On m'a raconté de bien s ingul ières 
h is to ires , ma i s v o u s n'oseriez pas les 
reproduire 

Et cependant , en v o u s écrivant ces 
c h o s e s , j'ai la conso lat ion de savoir que 
v o u s ne déplairiez pas a u . . . roi d'Italie, 
si v o u s l es publ iez dans votre journal. 
Ce charmant et aimable comte Mirafiori 
m e disait : 

« — Ah 1 ça lui e s t b ien égal tout c e 
qu'on dit, c a n e l 'empêche pas d'être le 
roi le plus loyal , le plus généreux , l e 
plus brave du m o n d e . » 

Le m o y e n de désabuser u n si bon fils 
et de n e pas le préférer à l'autre fils, au 
prince Humbert I 

Adieu, croyez-moi . e t c . , 

BULI ET ij tcotommt 
L'ASSUKAINCK COLLECTIVE DANS LES 

ÉTABLISSEMENTS MANUFACTURIERS. — 
N o u s croyons devoir recommander non-
seulement à l 'attention, mais à l ' imita
t ion des chefs d'établ issements . indus
triels l 'heureuse initiative n»i«e par MM. 
Dollfus-Mieg at Bngel-Dol lros , d e M a l -
h o u s e , si connus ueja parleurs généreux 
et intel l igents efforts pour l'amélioration 
du sort des ouvriers. Entra tant d'autres 
institutions inspirées à la fois par a n 
sent iment de véritable philanthropie es
par la connaissance raisonnée de* p r i n 
c ipes é co n o miq u es , e t qui ont porté s i 
haut la prospérité et la moralité de l ' in 
dustrie m a l h o u s i e n n e , MM. DoUfns -
Mieg et Cie e n e n t créé une qui n o u s 
paraît appeler à rendre l es plus grands 
serv ices . L'idée, en e l l e -même, e s t fart 
s imple , c o m m e sont d'ordinaire l es b o n 
nes idées : ce n'est que l 'application à 
l'assurance du procédé de l 'association : 
ce que M. Engel-Dol l fus appelle l'Assu
rance collective. L'exposé complet de c e 
sys tème — si toutefois on peut donner 
le n o m de s y s t è m e à une institution d e 
ce gen te , — avec tons l es r e n s e i g n e 
m e n t s qui s'y rattachent, t ient dans l e s 
vingt pages d'une brochure in-8° , i m 
primée chez M. A. Chaix e t Cie. Cette 
brochure comprend : u n e not ice pré l i 
minaire et expl icat ive de M. Engel -
Dollfus; un rapport présenté à la Soc ié té 
industrielle de Mulhouse , a u n o m d e 
son comité d'utilité publ ique , par M. 
Eugène Pouvourvi l le; des modè les da 
bulletin e t de pol ice d'assurance, e t d e 
registre d'inscription des ouvriers a s s u 
rés; enfin un tableau du m o u v e m e n t de 
l'assurance col lect ive des ouvriers de la 
maison Dollfus-Mieg e t Cie depuis le 19 
novembre 1865 jusqu'au 12 février 
1876. 

« Lorsqu'un incendie v i ent à éc later , 
dit M. Engel-Dollfus, dans u n e de osa 
vastes maisons que l'on compte encore 
en trop grand nombre dans que lques 
v i l les manufacturières , et dont l es l o c a 
taires v ivent en général du travail m a 
nuel , il est b ien rare qu'il n'anéantisse 
pas complètement c e qui fait le p lus 
souvent toute la fortune de l'oarvrier, 
c'est-à-dire son mobil ier , sa l iterie, s o n 
l inge , s e s v ê t e m e n t s . Voila aone r o u -
vrier et sa famille subi tement réduits à 
la misère , et si la charité leur v ient e n 
aide, e l le ne peut généralement le faire 
que d'une manière incomplète et insuffi
sante . » 

Sans doute , l'ouvrier pourrait a s s u 
rer son mobi l ier ; mais M. E n g e l - D o l l 
fus énumère très- judic ieusement l e s 
motifs qui , sans parler de l ' imprévoyan
te i n s o u c i a n c e , compagne ordinaire de 
la pauvreté , empêchent la plupart des 
familles d'artisans de recourir à ce t te 
garantie contre l es risques de s inistres . 
M. Engel-Dol l fus évalue à 12 o u 1,500 
fr. e n m o y e n n e la valeur d'un m é n a g e 
d'ouvrier Cette évaluation nous s e m b l e ' 
é l evée ; combien de ces m é n a g e s sont 
composée d'un ou deux lits en b o i s 
c o m m u n , d'une table , d'une commode 
ou d'une armoire, de cha i ses , d'ustensi
l e s de m é n a g e , et de que lques nippes t 
Quoi qu'il en soit , ce p e u es t la fortune 
du pauvre ; il y a l ieu d'y tenir d'autant 
plus qu'il lui est plus malaisé de l e rem
placer s'il lui arrive de le perdre ; e t 
M. Engel-Dol l fus a b ien raison de s ' é 
crier : « Qui e s t - c e qui a le plus beso in 
d'être garanti dans ce qu'il possède q u e 
celui qui possède peu 1 » 

Donc , si nous acceptons le chiffre 
qu'il propose , nous v o y o n s que , pour 
s'assurer cet te s o m m e de 1,500 o n 1,200 
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LES RESSOURCES DU JOURNALISME. 

(Suite). 

Rumisard faisait valoir s e s capitaux 
et les doublait . 

L'appétit venai t en mangeant , e t main
tenant Jean de Falais voulait être 
riche. 

Il connaissait trop son code pour se 
compromettre de que lque façon que ce 
fût, mais il avait le tact exqu i s et le 
flair d'un l imier. Rumisard en vint b ien
tôt à se laisser guider par lui . 

D'un seul coup de filet, Jean de Falais 
réal isa cent mille francs. Une soc ié té s e 
fondait sur une i m m e n s e éche l le ; l'af
faire s e lançait dans des proportions co 
lo s sa l e s . Les act ions s 'achetaient des 
prix fous; on était sur l e point de les 
co ter à la Bourse. 

Rumisard reçut des proposi t ions 
avantageuses , à la condit ion de parler 
favorablement de la Soc ié té . 

— Refuse , dit Jean de Falais . 
Rumisard souleva que lques o b j e c 

t i o n s . 
— Vingt-cinq mil le francs 1 l e joli 

denier I s'écria Jean de Falais . C'estbien 
la pe ine , aujourd'hui, de vendre sa cons 
c i ence pour si peu I J'aurai cent mil le 
francs comptant de la Soc ié té , et pour 
une égale valeur d'act ions, avant quinze 
jours . 

A la fin de la semaine il corrigeait 
l es épreuves d'une brochure . 

Quand el le fut t irée, il ordonna d'en 
garder la compos i t ion , et s e rendit chez 
le représentant de la Soc ié té . 

— Monsieur, lui dit-il, v o u s avez offert 
à M.. Rumisard une s o m m e de v i n g t -
c inq mil le francs pour préconiser dans 
son journal une affaire avantageuse seu
lement à c e u x qui la m o n t e n t . . . N o u s 
ne s o m m e s pas de gens que l'on s o u 
doie pour les e m p ê c h e r d e parler. A votre 
offre. Monsieur, vo ic i notre réponse : 
u n e brochure dest inée à éclairer le p u 
bl ic sur le p iège financier que vous lui 
tendez. 

Le directeur saisit la brochure. 
— Elle sera tirée à cent mi l le e x e m 

plaires , ajouta Jean de Falais . 
Cette brochure était écrite avec u n e 

ne t t e t é , u n e verve te l les que l e .d i rec 
teur comprit q u e tout était perdu si la 
brochure paraissait . 

— Cent mil le exempla ires ! r épé ta -
t - i l . 

— Au m o i n s , Monsieur. 
— Combien l 'exemplaire ? 
— Un franc. 
— Que répondriez-vous si j e v o u s 

offrais d'être à moi seul votre publ ic ? 
— Et d'acheter l 'édit ion en m a s s e ? 

— Oui. 
— Que c'est u n e édit ion é c o u l é e . . . 
— S e u l e m e n t ? 
— Seu lement . 
— Eh bien ? j'ajouterai quelque c h o s e 

à mon offre : cent mille francs pour 
cet te édition première , argent l iquide; 
et u n e -valeur de cent mil le francs e n 
act ions pour que ce travail soit anéanti . 

— V o u s comprenez royalement l es 
affaires, dit Jean de Falais . 

— Entre gens d'esprit, il n e s'agit 
que s 'entendre, répondit le directeur. 

Ce c o u p de filet forma le c o m m e n c e 
ment de la grande fortune de Jean de 
Falais . 

Rumisard, qui d'abord n'éprouvait 
pour lui que du dégoût , finissait par en 
avoir peur. 

Jean était son mauvai s gén ie . 
Il tremblait toujours qu'il n e le p o u s 

sât à quelque acte te l lement en dehors 
de la probité , qu'il se trouvât sér ieuse
m e n t compromis . 

La v i e du banquier n'était qu'une 
longue torture. 

Il offrit un jour à Jean de Falais de 
lui abandonner la propriété du j o u r 
nal , s'il voulait se séparer de lui . 

— Et quand j e t é le promettrais 1 le 
jour où je m e trouverais * dans l 'embar
ras, n e pourrais-je manquer à ma p a 
role? 

— Tu n'a donc plus ni honneur , n i , . . 
— De l 'honneur, moi I 
— Eh mais t dit Rumisard, on a v u 

des coquins tenir u n e promesse-

— Tu t iens donc b ien à te débarras
ser de ton viei l ami, pauvre Lucien? 
demanda Jean de Falais . 

— Oui, répondit Rumisard d'une 
vo ix sourde . 

— Et rien n e te coûterait pour arri
ver à c e but ? 

— Rien 1 Albine avait raison, la m o i 
t ié de ma fortune . . . 

— De la fortune, e l le v ient à moi 
toute seule ; j e n'ai que faire de la 
t i e n n e . . . Tu sais que je n e t iens qu'à 
u n e seule c h o s e : la considérat ion; j 'y 
arr ive . . . tout d o u c e m e n t . . . Encore u n 
peu e t je dompterai cet te farouche . . . J e 
su i s lancé , je v e u x m'établ ir . . . J'ai un 
cabinet , il m e faut n n sa lon . . . 

— Qui t 'empêche de recevoir ! 
— Un garçon ! fit Jean de Falais en 

haussant les épau les . 
— Est-ce que tu y songerais ? 
— Oui, j ' y s o n g e . . . 
— Te marier, toi 1 
— Moi-même t Suzanne doit être 

m o r t e . . . 
— Et a v e c qui te marierais-tu, grand 

D i e u ? 
— Parbleu , avec une j eune fille; jo l ie , 

j ' y t iens; pauvre e u riche, ce la m'est 
égal; de b o n n e m a i s o n , pour relever un 
pen ma roture, e t auss i un peu pour 
suivre ton e x e m p l e . . . 

— C'est i n s e n s é , dit Rumisard . . . Tu 
o u b l i e s . . . 

— Non pas , j e m e souviens; ma i s qui 
sa rappelle d e Monbergier aujourd'hui, 

d'un fou de v i n g t ' ans qui fit un faux 
pour que lques l o u i s ? . . . 

— J'ai des papiers « n règle sous le 
n o m de Jean Falais . 

— Mais la famille prendra des r e n 
s e i g n e m e n t s . 

— J e tâcherai de l'éviter. 
—• Comment ? 
— En chois i s sant m a femme dans une 

m a i s o n où je suis parfaitement c o n n u . 
— Que v e u x - t u dire ? demanda R u 

misard, qui devenait inquiet . 
— Suppose que tu aies une f i l le . . . 

J e puis b ien supposer ce la , puisque 
Rémie n'a pas fait sa première c o m m u 
n ion , et que , si j e m e marie , c e sera à 
la fin de cet te a n n é e . . . Suppose que tu 
aies une fille en âge d'être mar iée . . . J e 
viendrai te dire : Rumisard. tu con
nais m o n p a s s é . . . tu sais que je n e 
retomberai jamais dans la faute que j'ai 
c o m m i s e , accorde-moi ta fille pour 
f e m m e . . . que fera is - tu? 

— Je refuserais. 
— Pour que l l e ra i son? 
— P o u r quel le raison? mais tu v i e n s 

de la donner , malheureux , ee t te raison, 
c'est le p a s s é . . . 

— N o u s e n fumes so l ida ires . . . 
— Le bagne 1 
— J e te l 'épargnai . . . 
— C'est poss ib le ; m a i s , c o m m e tu m e 

l 'avouas le jour o ù t u v ins ic i après 
quinze ans d 'absence , i l y eut p lus d e 
calcul que d'amitié dans ton s i l e n c e . . . 
e t aujourd'hui encore . . . 

— L'amitié n e remplace pas l e c a l 
cul . 

— Soit ! dit Rumisard d'une v o i x brè
ve; j e crois avoir p a y é ma dette; s i j 'en 
avais contracté u n e . . . e t , tu l e sa i s , j e 
n'ai pas de fille à marier . . . 

— C'est vrai, reprit nonchalamment 
Jean de Falais , ma i s tu as u n e n i èce . 

— Xavière ! s'écria le banquier . 
— El le-même; un a n g e , b l o n d e , jo l ie 

et pauvre 1 
— Ma nièce n e dépend pas de moi . 
— Elle est entre tes mains . 
— Afin que je la protège. 
— Et que tu l 'établisses . 
— Oui, sans la vendre) 
— Ecouté , reprit de Falais , notra 

conversation tourne à l'aigre, e t ce la n e 
vaut rien entre a m i s . . . Tu m'as fait u n e 
posi t ion, j'ai assez de fortune pour nour
rir -ma f e m m e . . . S'il y eut une infamie 
c o m m u n e à toi et à moi , e l le n e sortira 
pas de la famil le . . . Tu ne saurais rougir 
de ton n e v e u , puisque j e t 'accepte pour 
o n c l e . . . Nul plus q u e toi n e trouvera 
habi lement le m o y e n de tourner toutes 
l e s difficultés relatives à m o n mariage . . . 

— Assez 1 dit Rumisard avec u n e 
sourde colère , assez ! Chaque mot que 
tu dis m e semble profaner cet ange . 

(A ruwre). 


